
41107,77- 
•••• • 

Aah_. 
.1'W.+11.1  

  

t. 

 

• •••_ 

 

lwe 

a 

EIL D'ET4 

R O Y, 
. Quis tizaiirient 	3.1  ArelievéggeDoyen,Chanoiges de Chapià:- 

.-- i'éi...i(eiyit,4-i.dirbir.-e.iiii dey* dé leyde fur les denrées e(maizihàiz- 

. 	des.-  amenées:- tant par terre que far eau, daarquées ère entra*. 
_ elrg la_ ville déP Lyon „pour y être rendues ou conformées,  pour 

feerl:ifd4'drait.t.  artierthént azipifrrtes ér entrées de ladite v'' 
..- -4- Ljon, fui lete f y'inferéà- - 	 . 

Ou 	Juillet 1741. 

»mette .se eefréi du Confeil d .1.Etig. 
if —d 2b• 	— • 	• 

• 

U par te Ile•ye:étant en foi). Confeit, les -reqttétes mémoires 
pré 	tex icduy-  par les, feus Archevèctue, Deryen Cha- 

noines 8e Chapitre de l'égide métropolitaine de Lyon ,tendant à 
étrieniainien us dans . la jouiffance de. droits de kyde fu r. les. denrées 

ritiaièharidifes amenées. tant iear eau que par terre, .pour é .̀ite 
irendges oû. confornmées dans ladite ville de Lyon. _VA indri les 

joints atixdites requêtes & mémoires',  fçavoir; &c. .LÉ Roy 
EN SON 4C oNsEIL, .a maintenu- & maintient  les fie4rs 

Jirchevièirtle , Doyen., ChanoinesA:k Chapitre de l'églife métropo- 
litaïnc,Càrmes 4.4 n,-  .dans la. poffeffion & joiliffance de-per- 

	

tevoit â titred!B l; 	les droits craprès énoncez:, fui- les denrées 
meréhanAires arnen4es tard: par terre cludhpar grau, débarquée 
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«é& 	dia nt.  bag
, 

ard.-4-eep1Tligy tifeelettleee, 
niées ,ipç:itikvéli à. aiienii-leidits.:drdià; 
veque-  popt,rpoitiè.,. iefdits Comtés. de 
ee,pgr les.,même  s.ÉeÇçveurg',,e3e.feuienent._aux portes' 
ladite-  ville eLyon;O:€..04:ii.41Di 'charges , condi4ofi$.;.ëxéeb- 
&l'ab/à/nie 'tarif é),-4pirès; i'çavoir;  .° Par charge...ou- gre 	- ite • 

efomme chargée de draperie neuve,. trois. deniers une °bolet 
tournois, u.a lieu de deux deniers forts. z.° Par méme charge ou 
bite chargée de drap' vieux, fix deniers line 'obole. une pite. 
Pei" chaque char ou..charrege chargée. de drap çn -g.kbbe.„:4 
nier Une obole une-- pite. di.° Par -mèrnç charge ou Ifiétt che 
de lin ou chanvre ,,un denier urge obole une -pite. .0 Par même 
charge ou bête chargée de cordouan & de bàfane, fix deniers 
une obole une pite. 6.° Par même charge ou Me 1.1argée. 
cuivre Iiori ouvre, 	d'étain 	d ni 	une -obole ule.pite, 
Par nielle .charge ou héte chargée de cire, bref!I alungYe'épicqi6,‘ 
trois,denierslilie obole. 8.°. Par rra rue char gç ou. béte chargée.. 
de mercerie, trois deniers une obole. 9.° .Par. même--char gç pu 
liete cheree de cuir velu d bcpuf ou va-  he,,up- denier une 01içik 
une pite. Io.° Par urne charge ou bete chargé e 
.trois deniers une obole. r r.° Par mie charge op bête diargéé 
de -pelleterie tannée ou de ,peaux de :chevreaux non tannées 

une obole, 1-2,..° Par •même charge ou 1;).et ç chargée.ode.. 
peaux de moutons , brebis ou d'agneau.x; un. denier I* °Me upq4  
pite. i;.°Pariinême . chàrge ou bêtea .chargée-,de -la né 	da' 

, trois deniers une obole...J.4c -Parrilême'.chargeott béië cher 
dt fer, un denier .une obole une.pite. 15.° Par chaque char. 
charrette chargée de. fer, un denier uné 'obole unie. pite ou r+ cha;que 
chèval tirant. i6.P Parrmarne char et ou '.bête -chaygée ide via*: 
oing ,- fut deniers-  un é :ob6le un,pite; 7.°. Par ,même, dere ecitt 
bête chargée d'huile ou 'dé miel:, .un .denier une ..obole 'une 
18.° Par méine harge..ou .bête de fomme chargée -de...fare6u 
féndal; fix. deniers une ébole..upe pite. a9c.P.ar. même chat.ge.:.oit 
béte chargée d toile, .trois 'deniers une obole. 2.0.° .  Par mêmee 
tharge: otx bite chargée d'épéès, un .f tir défet. une.pbole.,:zi.e.  
Pànnérnecharge étrte chargée de toutpoilron,.fix...deriiereiume 
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46.714  
"a fiddeitiiroirs' oti &verres, 

trois deniers-1mi 	Pàr' mine charge _cet bétè 
barrefaiii, lès-, tu 	.creautter biivrâges :-de bois  

troisb,den ie. s ;une cibôfé 	Pet marrie chârge 	bété Shàrgée- . 
de 'mile 	 • auelieu 'un pegeat.  de. poiiC '17° Par 

me., charge, oui ee char e.  de lupins ou pàts terre', un, de- 
,nier uhe:obeire.iirrepite.. z?°. Par mené chirge Yeu ,rte chargée 
ede, 'çoiliers; ;-ifire denier' fine .obole unie.pité..y° Par' mérilei.  'charge: 

triée;ou .11.iéEe chargée de vin, .un denier .une obole uln:ç pitg. - 3.o.* _ 
r. rierne_ehàrgeoti bête chargée d'ais eplanches r, un denier

_ . 
 

.gtiete Punuite. -3r ..? Pat.  chaque. 	charrette chatigée.: 
ers oti -piaticifes.;. un. -denier' une.,obole toie pite.  pour diaqud„ 

cheval tirant..32.° Par âne chargé de niarchandifes comprifes dans 
lesesides cy-defrus, la moitié des. droits portez or chacun defdits 

Par chaque drap de foye ouvrée, (lx deniers une obofç 
unepike. 34..c>-, Par tord• ou trait de fil , un denier une obole une 
pite. 35'.° Par fais= &cercles, compofé de cinquante-cinq cercles 
lie la petite nadifon, fervi ant à .faire des tonnèaux d'un muid & 
demi-, un denier. 36.°- Par faix de cercles, .cornpofé de cinquante 

cerdes . de,  la grande imoittn fervan.  t à faire' dei' tonneaux 
is niuids , un denier une obole une pite. 37.c4 Par cent :de 

dôueités tris deniers une obole. Defquels droits feront 
IesTedeurs & àdminifirateurs'cle la charité & aumône générale de 
Lyon, pgur les rnarchandifes de la piovilion dudit 1-16pitat c 

kficelq, çonforffiértient aux lettres paterges de Sa Ma- 
jeité, du- moi 	feixembre 17z9. Seront peeillernent -exempts 

droits, les habitans 	la ville de Lyon , pour lès vins pro- 
venarit de.  leurs héritages ou achetez-  pour leur .provifiôn , même 
pour ceux qu'ils auroient adret pour revendre , lorfqué lefdits 
vins feré$nt de- Saint- Genis de Sainte-Foix, de. Taffin & du 
Mont..d'or , :conformément à l tranfacction 	1- 3 95. Fait Sa 
.-Mai efié très.-eereffes-Whibitions.&sdéfenks audit fiettreArhe— 
viquel Dbyeni, 	et- -Ch àpitit'; 	'Lion , dée 

eat.itie 
- I• itéi.pae 	 ar 

trois' &lers: une obole 4i4:9-s 



num 
quer:ceux 
de Meer& 	 vac 

autite .hiffilate miniez dans laditekelleide' 
conformez-;  agi fut les-:-;denréeir & rifechan 
Vis.  lé fur« 	& «notatileçnt 	bleds; 
%des 	'dates ; amendes, graine de moutede-r, 
poinines, châtaignes autres. fruits -Qu légumt.ireidis 
entrant demis Milite ville 	ehtout,- fis préjudicedes 	its 
telagçfur reebleds diçsrains pfureidi voidus 
ceux 4e  poids, ek des autres arôitsfieucimsfàilt 

a Majelté à déclaré-if-el:Fejt point fiatuélear lepreent. arr 
au Confeit (Véra du iiRey ,- Sa IVIajeflé y étant, tenu,  
ont jitillet mit -fept Aèins quarame-tin. 

ires 
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	vi"riemiéemili-m*bseheem›, 

A eARTS; DE L'IMPRIMERIE-  .GYAL4!' 


	25.8 Arrest du conseil d'etat du Roy qui maintient les sieurs archevêque, doyen, chanoine & chapitre de Lyon, dans un droit de leyde sur les denrées et marchandises amenées tant par terre que par eau, débarquées & entrant en la ville de Lyon, pour y etre vendues ou consommées pour lever les dits droits seulement aux portes & entrées de la dite ville de Lyon, suivant le tarif y inséré



